
Contrat de Collaboration entre Nutritionniste et Holistic Babe 

Entre Bizbooster (Holistic Babe), représentée par HIDEYA EL HADJ SAID sise à Tunis 
manar 2 immatriculée sous le numéro 1834731/Z  

ET …………………………immatriculé sous le numéro de CIN ………………….delivrée à 
………………. le ……/………/………., ci-après dénommé "le préstataire ". 

 immatriculée sous le numéro………………….. 

 

Préambule 
 Dans le cadre de la collaboration entre le Prestataire et Holistic Babe, ce contrat vise à 
encadrer les engagements respectifs des deux parties afin de définir les modalités de 
prestation de services en nutrition dans un cadre sécurisé, éthique et professionnel. 

 

Article 1 : Rôle d'Holistic Babe 

Holistic Babe joue un rôle d'intermédiaire entre le Prestataire et ses patients. La plateforme 
fournie par Holistic Babe permet au Prestataire de : 

1. Créer un compte personnel et professionnel sur la plateforme. 
2. Décrire ses services de manière détaillée pour attirer de potentiels clients. 
3. Planifier ses disponibilités directement dans un agenda intégré à la plateforme. 
4. Recevoir de l’aide pour la promotion de ses services sur les réseaux sociaux via des 

outils fournis par Holistic Babe. 

Holistic Babe s'engage à fournir un environnement propice à la gestion des activités du 
Prestataire, tout en offrant une visibilité optimale à ses services. 

 

Article 2 : Obligations du Prestataire 

Le Prestataire s'engage à : 

1. Effectuer une démonstration de ses services : Le Prestataire doit organiser et 
réaliser une session de présentation de ses services afin de familiariser les patients 
potentiels avec ses compétences, son approche et ses méthodes. 
 

2. Disponibilité : Le Prestataire doit être disponible au minimum 10 heures par 
semaine pour assurer ses consultations. Cette disponibilité pourra être ajustée 
selon les besoins, mais devra être respectée pour garantir un service optimal. 
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3. Respect des engagements avec les patients : Le Prestataire s’engage à respecter 
tous les engagements pris envers les patients, à savoir la qualité des services offerts, 
la confidentialité des informations partagées et la tenue des rendez-vous. 
 

4. Protection des données personnelles : Le Prestataire s'engage à respecter toutes 
les lois et régulations en vigueur concernant la protection des données personnelles. 
Le Prestataire doit garantir la confidentialité des informations des patients qu'il 
collecte et traiter ces données conformément à la politique de confidentialité de la 
plateforme. 

 
 

 

Article 3 : Rémunération et Commissions 
Le prestataire se réserve le droit de préciser le prix de sa prestation, tout en respectant les 
principes de concurrence loyale. 

1. Commissions : Le Prestataire est informé que Holistic Babe prélève une 
commission de 15 % sur chaque transaction effectuée via la plateforme 
(consultation, service ou produit acheté). 
 

2. Modalités de paiement : Le paiement des services fournis par le Prestataire ne sera 
effectué qu'après la réalisation de chaque consultation ou service. Les fonds relatifs 
à chaque consultation seront transférés au Prestataire une fois la consultation 
réalisée et confirmée, conformément aux conditions définies sur la plateforme 
Holistic Babe.  

 Le règlement des commissions sera effectué après chaque consultation, et le 
transfert des fonds au Prestataire se fera après vérification de l'achèvement du 
service. 

3.  en cas de non-présence du patient à la consultation, le Prestataire aura droit au 
paiement intégral de la consultation. Le montant dû sera transféré au Prestataire 
après la consultation manquée ou non réalisée, et Holistic Babe prélèvera toujours la 
commission de 15 % sur le montant de la consultation non annulée ou non modifiée 
conformément aux conditions prévues. 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

Article 4 : Durée et Résiliation 

1. Durée : Ce contrat entre en vigueur à partir de la date de signature et se poursuit 
pour une durée indéterminée, sauf résiliation par l'une des parties selon les 
conditions définies ci-dessous. 
 

2. Résiliation : Chacune des parties peut résilier ce contrat à tout moment avec un 
préavis de 30 jours. La résiliation peut se faire sans cause, mais toute résiliation 
abusive pourra entraîner des sanctions, y compris la perte de commissions ou 
l'obligation de respecter des engagements préalablement pris avec les patients. 
 

 

 

 

Article 5 : Responsabilités 

1. Responsabilité de Holistic Babe : Holistic Babe ne sera en aucun cas responsable 
des actions du Prestataire envers les patients, de la qualité des services fournis, ou 
des litiges pouvant découler de la relation entre le Prestataire et les patients. Holistic 
Babe se contente d’être une plateforme de mise en relation. 
 

2. Responsabilité du Prestataire : Le Prestataire est responsable de la qualité et de 
l'intégrité des services fournis ainsi que du respect des engagements pris avec les 
patients. Il s'engage à fournir des services conformes à la déontologie et à la 
réglementation professionnelle en vigueur. 
 

 

Article 6 : Confidentialité 

Le Prestataire s'engage à respecter la confidentialité de toutes les informations obtenues 
dans le cadre de son activité sur la plateforme, y compris les données personnelles des 
patients, les détails financiers et autres informations sensibles. 

 



Article 7 : Modification du Contrat 

Holistic Babe se réserve le droit de modifier les termes de ce contrat, en cas de besoin, en 
informant le Prestataire par écrit dans un délai raisonnable (minimum 30 jours avant la 
modification). 

 
 
 
 
 

 

Article 8 : Dispositions Finales 

Loi applicable : le présent contrat est régi par la législation tunisienne. En cas de 
litige, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable avant d'envisager 
toute action juridique. Si aucune solution amiable n’est trouvée, les parties 
conviennent de soumettre le différend aux tribunaux compétents de Ariana. 

 

 

 

 

Fait à……………… le ……/…../……. 

Le Prestataire (nutritionniste) 
 

 Nom : …………………….. 

 Signature  

 

 

Holistic Babe/Bizbooster  
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